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SOCIETE « GARAGE FOFANA EBIMPE »

ABIDJAN COMMUNE D’ANYAMA NON LOIN DU

STADE OLYMPIQUE EBIMP, Lot 1711, Ilot 218 BIS

ABONGO

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 26/09/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 30/09/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « GARAGE FOFANA EBIMPE »Dénomination :

Achat et vente de pièces détachées de tous
types de véhicules, Transport Routier Urbain de
personnes et de Marchandises, livraison de biens et
services, vente de tous types de produits d’entretien de
véhicules, garage et entretien automobile, Import-Export
de tous types de marchandises Et toutes opérations
financières, agricoles, commerciales, sécuritaires,
énergétiques, industrielles, forestières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN COMMUNE D’ANYAMA NON LOIN DU
STADE OLYMPIQUE EBIMP, Lot 1711, Ilot 218 BIS ABONGO
Siège social

M FOFANA KARIFALA (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-05322 du 03/11/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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